
L’UNION AFRICAINE ET LES REGROUPEMENTS AFRICAINS 

 

 

I-  Généralité : 

 

 

A- Union Africaine : (UA) 

 

Union africaine (UA), organisation réunissant l’ensemble des pays d’Afrique et ayant succédé à 
l’Organisation de l’Unité Africaine (OUA) en 2002. 

 

1- Création : 

 

La structure de l’UA ne recouvre que partiellement celle de l’OUA. La mise en place des différents 
organes s’est opérée de manière progressive, le sommet inaugural de Durban (2002) ayant permis 
d’adopter les règlements intérieurs des quatre organes interétatiques prioritaires. 

La Conférence, elle réunit au moins une fois par an les chefs d’État et de gouvernement ; le Conseil 
exécutif, qui réunit les ministres (ou délégués) désignés par les gouvernements des États membres ; 
le Comité des représentants permanents, composé des ambassadeurs des États membres résidant à 
Addis-Abeba ; et la Commission, qui remplace l’ancien secrétariat général de l’OUA. 

 

2- Objectifs : 

 

La charte de l’OUA, qui fait référence à celle de l’ONU et à la Déclaration universelle des droits de 
l’homme, renferme trois priorités : « L’égalité souveraine des États membres, la non-ingérence dans 
leurs affaires intérieures et le respect de la souveraineté, de l’intégrité territoriale et du droit 
inaliénable de chacun d’eux à une existence indépendante ».  

 

 

 



B- Les Regroupements africains : 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

1- Le Conseil de l’entente : 

 

Il est né à Abidjan le 29 mai 1959. Il regroupe le : la Cote d’ Ivoire, la Haute- Volta, le Niger,  le Benin 

et le Togo, ce dernier Etat a participé officiellement à l’entente le 9 juin 1966. 

 

2- LA C.E.A.O. ET LA C.E.D.E.A.O. : 

 

Sont les communautés des Etats de l’Afrique de l’Ouest. 

Elles sont nées les 2 et 3 juin 1972 à Bamako à la suite de la Conférence des Chefs d’ Etats africains. 

Les Etats africains présents à la conférence étaient la Cote d’Ivoire, la Haute- Volta, le Mali, le 

Sénégal, le Benin représenté par son Ministre des Finances) et le Togo qui avait envoyé un 

observateur. 

La C.E.A.O. qui se limitait à quelques Etats de l’Ouest Africain, a vu son champ d’action s’élargir le 28 

mai 1975 à Lagos : la seconde communauté, la C.E.D.E.A.O., se compose actuellement des Etats 

suivants : le Benin, la Cote d’Ivoire, la Guinée Bissau, la Haute-Volta, le Libéria, la Mauritanie, le 

Niger, le Sénégal, la Sierra Léone, le Togo, le Mali, la Guinée, le Ghana. 

 

 



3- L’O.M.V.S. : 

 

L’O.M.V.S., Organisation pour la Mise en Valeur du fleuve Sénégal a été officiellement fondée le 11 

mars 1972 à Nouakchott. 

Elle regroupe la République du Sénégal, la République de Mauritanie et la République du Mali. 

 

Questions : 

1- Qu’est-ce que l’Union Africaine et quand a-t-elle- été créée ? 

2- Quel est le rôle de cette organisation ? 

3- Cite les noms des regroupements africains. 

 

 

 

 

 


